
 
Séance Officielle du 27 mai 2016 

 
 
 
RAPPORT AU CONSEIL TERRITORIAL 
 
 

MISE EN ŒUVRE DES AIDES FINANCIÈRES ATTRIBUÉES DANS LE CADRE DE L’AIDE 
SOCIALE À L’ENFANCE ET ADOPTION DU RÈGLEMENT D’INTERVENTION 

 
Le projet de délibération qui est soumis à votre approbation a pour objet de définir les modalités 
d’attribution des aides financières versées dans le cadre de l’aide sociale à l’enfance. 
 
Le dispositif actuel de protection de l’enfance est issu des grandes lois de décentralisation, et 
particulièrement celle du 06 janvier 1986 (loi n°86-17 du 06 janvier 1986 adaptant la législation 
sanitaire et sociale aux transferts de compétences en matière d'aide sociale et de santé), qui a 
confié aux conseils généraux la responsabilité de l’aide sociale à l’enfance. Les missions de l’aide 
sociale à l’enfance, définies par l’article L.121-1 du code de l’action sociale et des familles, 
concernent principalement la prévention de la maltraitance et de la marginalisation de la famille, 
ainsi que la protection de l’enfance et de la jeune mère en danger ou en risque de danger. La loi 
du 05 mars 2007 portant réforme de la protection de l’enfance confère un rôle central au 
Président du conseil général/territorial et à ses services, disposant notamment qu’il a la charge 
de veiller à la cohérence et à la continuité des projets pour l’enfant quel que soit, ou ait été, son 
statut. 
 
C’est dans ce cadre que des aides financières, prévues par l’article L.222-3 du code de l’action 
sociale et des familles, peuvent être allouées à titre préventif, afin de lever les dangers ou risques 
de danger entourant un enfant. Elles sont versées sous forme de secours exceptionnels ou 
d’allocations mensuelles, en subvention ou sous condition de remboursement (prêt), en fonction 
de la situation budgétaire familiale et du projet à construire. 
 
Les réalités contextuelles de l’archipel, l’évolution des situations de certaines familles en grande 
précarité et qui peinent à pérenniser la santé, la sécurité, l’entretien ou l’éducation de leurs 
enfants faute de ressources suffisantes, rendent en effet nécessaires la mise en œuvre d’un 
dispositif règlementaire d’aides financières, qui permette de sécuriser le parcours des enfants et 
des jeunes sur l’ensemble de ces volets. 
 
Ces aides, qui ne sont ni un complément ni un substitut régulier de ressources, se caractérisent 
par leur aspect exceptionnel et temporaire. Elles ne contribuent pas à maintenir la famille à un 
niveau de dépenses supérieures à ses possibilités. N’ayant pas vocation à se substituer aux 
prestations légales, elles ne s’articuleront qu’en complément des capacités financières de la 
famille qui devront être recherchées lors de l’échange avec le travailleur social. 
 
Les aides financières prévues au règlement ci-joint seront attribuées par le service Enfance-
Famille du pôle Développement Solidaire, après évaluation des situations par un travailleur 
social du service. Elles donneront lieu à la mise en œuvre d’un accompagnement social global 
afin de rechercher, avec les détenteurs de l’autorité parentale, une solution à leurs difficultés, et 

COLLECTIVITÉ TERRITORIALE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
DE Liberté – Égalité - Fraternité 

SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON  
========  

Pôle Développement Solidaire  
========  

Service Enfance-Famille  
  



pourront s’intégrer au projet pour l’enfant qui encadre l’ensemble des mesures 
d’accompagnement en protection de l’enfance.  
 
Les aides financières de l’aide sociale à l’enfance pourront intervenir dans divers domaines, et 
permettront de sécuriser le parcours de l’enfant ou du jeune en participant à la prise en charge 
de ses besoins immédiats (secours exceptionnels), ou, en dehors de toute urgence, en participant 
à la mise en œuvre de projets construits entre la famille et le travailleur social (allocations 
mensuelles temporaires). 
 
Afin de déterminer le montant de l’aide allouée, un barème est annexé au règlement. Ce barème 
est établi sur la base d’un reste à vivre pour le demandeur, indicateur-clé du niveau de vie d’un 
foyer, calculé en déduisant des ressources les charges du demandeur. Ce reste à vivre représente 
une indication qui pourra, au cas par cas, être pondéré par des éléments contenus dans 
l’évaluation sociale. 
 
Tel est l’objet de la présente délibération. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
 
 
         Le Président,  

 
 
 
 
        Stéphane ARTANO 



Séance Officielle du 27 mai 2016 
 
 
DÉLIBÉRATION N°139/2016 
 
 

MISE EN ŒUVRE DES AIDES FINANCIÈRES ATTRIBUÉES DANS LE CADRE DE L’AIDE 
SOCIALE À L’ENFANCE ET ADOPTION DU RÈGLEMENT D’INTERVENTION 

 
LE CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 

 
 
VU  la loi organique n°2007-223 et la loi n°2007-224 du 21 février 2007 portant 
 dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’Outre-mer ; 
 
VU  le Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 111-2, L.112-3 et  

L. 112-4, L.221-1 à L.221-9, L.222-1 à L.222-7 ; 
 
VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 

répartition de compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat ; 
 
VU  la loi n°86-17 du 06 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux 

transferts de compétences en matière d'aide sociale et de santé ; 
 
VU la loi n° 2007-93 du 05 mars 2007 portant réforme de la protection de l’enfance ; 

 
SUR le rapport de son Président, 
 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ 
A ADOPTÉ LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT 

 
 
Article 1 : Il est institué, dans l’archipel de Saint-Pierre et Miquelon, un dispositif d’aides 
financières attribuées dans le cadre de l’aide sociale à l’enfance, conformément aux compétences 
de la Collectivité Territoriale en matière de protection de l’enfance. 
 
Article 2 : Les aides financières de l’aide sociale à l’enfance (ASE) sont versées dans un cadre 
préventif pour pallier une insuffisance temporaire des ressources familiales lorsque la santé de 
l’enfant, sa sécurité, son entretien le nécessitent. Elles ont pour but de renforcer l’autonomie 
matérielle de la famille.  
 
Article 3 : Ces aides peuvent prendre la forme de secours exceptionnels qui, dans des situations 
de crise, constituent un soutien ponctuel et/ou d’allocations mensuelles destinées à soutenir un 
projet éducatif nécessaire à la sécurisation du ou des mineurs de la famille. 
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Article 4 : Le dispositif s’adresse : 

- aux parents - le père, la mère ou le couple parental d’un enfant mineur, s’ils en assurent 
la charge effective ;  

- à toute personne assumant la charge effective de l’enfant, exception faites des assistants 
familiaux ; 

- aux femmes enceintes confrontées à des difficultés médicales ou sociales et financières, 
lorsque leur santé ou celle de leur enfant l’exige ; 

- aux mineurs émancipés et jeunes majeurs de moins de 21 ans confrontés à des difficultés 
sociales. 

 
Article 5 : Il est mis en œuvre et suivi par le service Enfance-Famille de la Collectivité 
Territoriale de Saint-Pierre et Miquelon (pôle Développement Solidaire). 
 
Article 6 : Les modalités d’attribution des aides financières ASE sont définies dans le règlement 
d’intervention ci-annexé qui comprend en outre un barème précisant le montant des aides 
pouvant être alloué en fonction du besoin et de la situation budgétaire du demandeur. Ce 
barème est établi sur la base du « reste à vivre » du demandeur. Il pourra être révisé en cas de 
besoin par délibération de l’Assemblée Territoriale. 
 
Article 7 : Les aides sont attribuées par le biais de la régie d’avances du pôle Développement 
Solidaire ou par mandatement, en fonction du registre, directement à son destinataire ou au 
profit d’un tiers. 
 
Article 8 : Les crédits correspondants seront inscrits, chaque année au budget territorial – 
chapitre 65. 
 
Article 9 : La présente délibération fera l’objet des mesures de publicité prescrites par la loi et 
sera transmise au représentant de l’État à Saint-Pierre-et-Miquelon. 
 
 
 

Adopté 
19 voix pour 
00 voix contre 
00 abstention(s) 
Conseillers élus : 19 
Conseillers présents : 13 
Conseillers votants : 19 

Transmis au Représentant de l’État 

Le 02/06/2016 
 
Publié le 03/06/2016 
 

ACTE EXÉCUTOIRE 

Le Président, 
 
 

Stéphane ARTANO 

 
 
 

PROCÉDURES DE RECOURS 
Si vous estimez que la présente délibération est contestable, vous pouvez former : 
- soit un recours gracieux devant Monsieur le Président du Conseil Territorial – Hôtel du Territoire, Place Monseigneur 
MAURER,  BP 4208, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON ; 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Saint-Pierre-et-Miquelon – Préfecture, Place du Lieutenant-
Colonel PIGEAUD, BP 4200, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON. 
Le recours contentieux doit être introduit dans les deux mois suivant la notification de la décision de refus (refus initial ou refus 
consécutif au rejet explicite du recours gracieux) ou dans les deux mois suivant la date à laquelle le refus implicite de 
l’administration est constitué (*) 
(*) Suite à un recours gracieux, le silence gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation par l’autorité compétente vaut décision de 
rejet implicite. 
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Préambule, 
 

Le 27 mai 2016, le Conseil Territorial de Saint-Pierre et Miquelon a adopté en séance officielle le 
présent règlement d’intervention des aides financières attribuées dans le cadre de l’aide sociale à 
l’enfance, qui a pour objet de définir la nature, les conditions et les modalités d’attribution de ces 
aides, créées par délibération n°139/2016 du Conseil Territorial. 

 
Conformément aux dispositions du code de l’action sociale et des familles, article L.221-1, qui 
détaille les missions des services d’aide sociale à l’enfance, la charge financière de l’aide sociale à 
l’enfance est laissée à la Collectivité Territoriale. 

Le législateur affirme le rôle central du Président du conseil général/territorial dans la gestion 
des aides sociales liées à la protection de l’enfance, dont l’objectif est de lever à titre préventif les 
dangers ou risques de danger entourant l’enfant.  

Références 

- La loi n°86-17 du 06 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux 
transferts de compétences en matière d'aide sociale et de santé  

- La loi n° 2007-293 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection de l’enfance  
- Le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L. 111-2, L 112-3 à 

L.112-4, L. 221-1 à L.221-9, L. 222-1 à L.222-7 
 
Article 1 : Nature des prestations  
 
Les aides financières de l’aide sociale à l’enfance (ASE) sont versées dans un cadre préventif 
pour pallier une insuffisance temporaire des ressources familiales lorsque la santé de 
l’enfant, sa sécurité, son entretien le nécessitent. Elles ont pour but de renforcer l’autonomie 
matérielle de la famille. 
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Ces aides peuvent prendre la forme de : 

-secours exceptionnels qui, dans des situations de crise, constituent un soutien ponctuel ; 
-d’allocations mensuelles temporaires destinées à soutenir un projet éducatif nécessaire à la 
sécurisation du ou des mineurs de la famille. 
 
Ces aides ne sont ni un complément ni un substitut régulier de ressources. Elles se 
caractérisent par leur aspect exceptionnel et temporaire. Elles ne contribuent pas à 
maintenir la famille à un niveau de dépenses supérieures à ses possibilités. 

Le versement des aides se fait sous forme de subvention ou sous condition de 
remboursement (prêt), en fonction de la situation budgétaire familiale et du projet à 
construire. 

 
Article 2 : Bénéficiaires  
 
Ces aides sont destinées : 

 Aux parents - le père, la mère ou le couple parental d’un enfant mineur, s’ils en assurent la 
charge effective ; 

 A toute personne assumant la charge effective de l’enfant, exception faite des assistants 
familiaux ; 

 Aux femmes enceintes confrontées à des difficultés médicales ou sociales et financières, 
lorsque leur santé ou celle de leur enfant l’exige ; 

 Aux mineurs émancipés et jeunes majeurs de 18 à 21 ans confrontés à des difficultés 
médicales, sociales ou financières. 

 
Article 3 : Les conditions d’attribution 

 
Pour bénéficier de ces aides, les personnes ou familles appartenant à la catégorie des ménages 
éligibles doivent remplir les conditions suivantes : 

 
 Conditions d’éligibilité 

 
- Demeurer sur le territoire de Saint-Pierre et Miquelon de façon régulière et stable ; 
- Les personnes étrangères peuvent bénéficier des prestations de l’aide sociale dans le 

cadre de la protection de l’enfance sous condition que le mineur réside sur le territoire 
de Saint-Pierre et Miquelon. 
 

 Conditions liées à l’obtention des droits 
 

Le bénéficie de l’aide sociale facultative est subordonnée à l’obligation de faire valoir ses droits aux 
dispositifs auxquels la personne peut prétendre, compte tenu de la règlementation en vigueur 
(dispositifs de droit commun). 

 
 Conditions liées à l’accompagnement social 

 
L’évaluation sociale présentée par un travailleur social est un élément déterminant dans la 
prise de décision. L’attribution de l’aide financière s’appuie en effet sur l’évaluation sociale d’un 
danger ou risque de danger pour l’enfant ou les enfants de la famille. 
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Cette évaluation s’exerce dans le cadre d’un accompagnement social global de la famille en 
évaluant, outre les éléments de danger entourant les enfants, sa position au regard de l’accès 
aux droits, les motifs de la demande ainsi que la nature et le montant de l’aide sollicitée tout 
autant que les potentialités et capacités de la famille à agir.  

Ce travail débute par un diagnostic social approfondi qui permet la formalisation d’objectifs 
construits entre le demandeur et le travailleur social. Le diagnostic permettra d’inscrire l’aide 
dans un processus global d’accompagnement social au titre de la protection de l’enfance, et 
garantira que le recours à l’aide est, au regard de la situation, la réponse la plus adaptée aux 
besoins de l’enfant. L’aide implique un accompagnement par un travailleur social qui a pour 
mission d’élaborer un projet pour et avec la famille afin de l’amener à rechercher une solution 
pérenne à ses difficultés. 

Ce travail sur objectifs et les avancées qui en découlent déterminera les éventuelles possibilités 
de renouvellement de l’aide. 

 Conditions liées aux ressources 

La sollicitation d’une aide ASE est soumise à condition de ressources, critère principal pour 
déterminer l’octroi ou non d’une aide financière ainsi que le montant de cette aide. 
 
Les demandeurs doivent justifier de leurs ressources et charges des trois derniers mois (cf. 
annexe 2), qui doivent être inférieures ou égales au plafond fixé dans le présent règlement. 

Le reste à vivre permet d’identifier les demandes éligibles à l’attribution de l’aide.  

Il se calcule selon la formule suivante : 

Total des ressources - total des charges  

Ce reste à vivre représente une indication qui pourra, au cas par cas, être pondéré par des éléments 
contenus dans l’évaluation sociale.  

 

Article 4 : Typologie des aides 
 
Deux formes d’aide peuvent être allouées au titre de la protection de l’enfance. 
 
4-1 : L’allocation mensuelle temporaire 
 
Cette aide est accordée en dehors de toute urgence lorsqu’il est nécessaire de pallier une 
insuffisance temporaire de ressources familiales et de renforcer momentanément le budget. 

Elle intervient dans le cadre de projets construits entre le travailleur social et la famille, listés 
ci-dessous. 
 
 4.1.1. : Les projets éligibles 
 

o Les soins de santé : 
 

Dans l’hypothèse où le défaut de soins risque de mettre en péril la santé de l’enfant, un 
financement pourra être accordé. Celui-ci revêt un caractère subsidiaire et n’interviendra 
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qu’après ou en complément des financements de droit commun (prise en charge sécurité 
sociale, mutuelle santé, etc.). 
 
Le travailleur social devra veiller à ce que le demandeur ait sollicité au préalable les aides 
exceptionnelles des organismes de couverture sociale. 
 

o La réalisation d’un projet éducatif et socioculturel autour d’activités et de 
prestations destinées à l’enfant : 

 
Dans l’hypothèse où la participation à une activité éducative ou socioculturelle serait 
nécessaire afin de favoriser le développement de l’enfant confronté à certaine difficultés, l’aide 
peut soutenir les parents dans le financement de cette activité : sorties scolaires, etc. 
 

o Les frais d’accueil d’enfant chez un assistant maternel agréé, en garde à 
domicile déclaré ou en crèche : 

 
Le travail sur la relation parents-enfants peut conduire à l’utilisation de modes de gardes 
individuels ou collectifs. 
 
L’aide peut venir soutenir la famille sur le financement de cette charge. Elle est versée sur 
présentation d’un contrat de garde ou d’une fiche de paie. Une contribution de la famille 
pourra être demandée au regard de ses facultés. 
 
L’aide financière ASE interviendra en complément des allocations servies par la Caisse de 
Prévoyance Sociale, notamment le complément libre choix du mode de garde et la prestation 
de service unique. 

 
o Le financement des dépenses de scolarité ou de formation : 

 
Ces aides concernent les enfants qui, en raison de difficultés spécifiques (troubles de la 
conduite, faibles résultats), ne parviennent pas à s’intégrer dans le cadre scolaire et pour 
lesquels un accompagnement renforcé semble indispensable à leur réussite scolaire. 
 
Les demandes seront motivées par un rapport social faisant état de la situation de l’enfant et 
de sa famille. Ce rapport pourra être, dans le cadre de l’accompagnement, un outil éducatif 
complémentaire. 
 
Les aides versées dans ce cadre seront accordées pour une année scolaire sans effet rétroactif 
et toute reconduction sera soumise à une nouvelle évaluation sociale. 

 
o L’éloignement ponctuel : 

 
La nécessité de garantir la santé, la sécurité, la moralité et l’éducation de l’enfant peut être 
subordonnée à un éloignement ponctuel du domicile familial. 
 
Ce temps d’accueil pourra être soutenu par le versement d’une aide financière et permettra 
une gestion de la crise, ou l’organisation d’un accueil ponctuel sécurisé voire l’organisation 
d’un accueil plus durable au sein des services de l’aide sociale à l’enfance. 
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Cette aide pourra financer des colonies de vacances, des classes vertes ou des voyages 
scolaires. 
 

4-1-1 : Le montant de l’allocation mensuelle temporaire 
 
Le montant de l’allocation sera évalué en fonction de la situation du bénéficiaire, dans la limite 
des sommes déterminées dans le barème annexé au présent règlement. 

 
4-1-2 : La périodicité de l’allocation mensuelle temporaire 

 
Etant cumulable avec les prestations familiales ou sociales, l’allocation mensuelle est 
temporaire et versée pour une durée maximum de trois mois consécutifs. Elle peut toutefois 
être renouvelée en fonction des dangers ou risques de danger qui entourent l’enfant, sur la 
base d’une évaluation sociale dûment justifiée. 
 

4-2 : Les secours exceptionnels  

 
Les secours exceptionnels sont des aides financières attribuées ponctuellement de manière 
exceptionnelle pour des situations d’urgence, lorsque les personnes se trouvent dans 
l’impossibilité de faire face aux besoins immédiats des enfants (d’ordre alimentaire, de vêture, 
d’hygiène) à l’exclusion de toute autre forme de dépenses. 
 
Les secours sont alloués dans un délai rapide, en espèces, par l’intermédiaire de la régie 
d’avances du pôle Développement Solidaire. 
 
La procédure d’instruction et d’octroi de ces aides est donc une procédure allégée d’urgence 
qui ne s’inscrira pas dans le cadre d’un projet pour l’enfant. 
 
L’attribution d’un secours exceptionnel peut précéder celle d’une allocation mensuelle. 
 

4-2-1 : Le montant du secours  
 
Le montant du secours exceptionnel sera évalué en fonction de la situation du bénéficiaire, 
dans la limite des sommes fixées au barème et d’une demande maximum par mois, ne pouvant 
excéder plus de six demandes par année, de mois à mois.  

 
Article 5 : Description du dispositif 

 
 Une aide subsidiaire et périodique 

L’attribution d’un soutien financier ne peut s’envisager que dans un cadre temporaire et 
exceptionnel. 

L’aide financière versée dans le cadre de l’ASE n’a pas vocation à se substituer aux prestations 
légales et ne s’articulera qu’en complément des capacités financières de la famille qui devront 
être recherchées lors de l’échange avec le travailleur social. 

Ne résultant pas du seul constat de carence, cette aide doit s’appuyer sur les capacités et 
potentialités de la personne qui la sollicite, de sa famille ou de son environnement. 
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L’évaluation sociale effectuée par le travailleur social doit permettre d’appréhender la 
situation globale du demandeur au regard d’une triple contingence : 

 L’identification de l’insuffisance de ressources ; 
 La corrélation entre ce défaut de ressources et le risque pour l’enfant ; 
 La justification de la nécessité d’attribuer cette aide pour soulager la situation précaire. 

 
Le travailleur social en charge de l’évaluation devra veiller attentivement à ce que le 
demandeur ait sollicité au préalable les aides de droit commun auxquelles il peut prétendre : 
RSA, indemnités chômage, etc. 

L’octroi d’une nouvelle aide sur présentation d’un dossier circonstancié pourra être accordé. 

Toute demande de renouvellement devra répondre aux mêmes conditions d’instruction, de 
décision et de versement que la demande initiale. 

 
 Versement de l’aide 

L’aide est incessible et insaisissable. Elle est exonérée d’impôts et n’entre pas dans le calcul des 
droits au revenu de solidarité active (RSA). 

Si une mesure judiciaire d’aide à la gestion du budget familial, une curatelle ou une tutelle a été 
ordonnée par la justice, les sommes seront versées entre les mains du service qui met en 
œuvre la mesure. Elles pourront, à la demande expresse du bénéficiaire, être versées à toute 
personne chargée temporairement de l’enfant. Dans ce cas un reçu du versement du montant 
de l’aide au bénéficiaire doit être retourné au service instructeur daté et signé par les tiers 
bénéficiaires. 

Cette aide peut être versée sous différentes formes : 

-par virement bancaire sur le compte du demandeur ou d’un tiers désigné par lui. Ce 
traitement nécessitera que le demandeur ou le tiers fournissent un RIB. 
-par la remise au bénéficiaire d’espèces, délivrées par la régie d’avances du pôle 
Développement Solidaire. 
-par virement bancaire sur le compte d’un fournisseur ou prestataire, sur présentation d’une 
facture. 

 
Article 6 : Procédure 

 
6.1. Dépôt de la demande 

Les demandes d’aides financières doivent être formulées par écrit sur les dossiers normalisés 
du service Enfance-Famille. Toute demande doit être accompagnée des pièces justificatives 
obligatoires *(cf. annexe 2). 
 

o Données relatives à l’état civil et à la situation familiale : 

Le demandeur devra fournir tous les documents nécessaires attestant de son identité et de 
celle de ses enfants : copie du livret de famille, des pièces d’identité ou de tout autre document 
pertinent. 

Il devra également fournir les jugements du juge aux affaires familiales ou du juge des enfants 
précisant les modalités de la garde des enfants, du versement des pensions alimentaires, etc.  
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Une demande d’aide financière présentée par un parent qui élève seul son enfant doit faire 
apparaître, en fonction des éléments contenus dans l’évaluation sociale, les modalités de 
l’exercice de l’autorité parentale par l’autre parent et éventuellement les démarches 
entreprises par le parent demandeur ou celles qu’il envisage d’entreprendre pour faire valoir 
ses droits à une pension alimentaire notamment. 

 
o Données financières : 

 La partie budgétaire du dossier de demande est renseignée sur présentation des justificatifs 
par le demandeur : fiches de paie, factures. Les ressources indiquées sont celles des trois 
derniers mois. Les salaires des apprentis, le montant des bourses et l’allocation de rentrée 
scolaire doivent être transmis, ainsi que ceux relatifs aux crédits et dettes. 

Le travailleur social fera une synthèse de la situation du demandeur. 

Seuls les dossiers complets, hormis cas d’urgence ou cas particulier dûment justifiés par le 
travailleur social, feront l’objet d’un traitement. 

La date et la signature du demandeur et celle du travailleur social seront apposées sur le 
formulaire de demande. 
 

6.2. Instruction des demandes 
 

 Chaque demande, sous réserve qu’elle soit complète, fera l’objet d’une instruction et d’une 
décision motivée. 

Le travailleur social en charge de l’instruction de la demande vérifie l’exactitude des éléments 
administratifs et s’assure que les justificatifs sont joints à la demande. 

Il importe de distinguer deux procédures d’instruction suivant que l’on se situe dans le cadre 
d’une urgence ou d’un traitement courant. 

Les demandes d’aides financières formulées dans l’urgence par des personnes se trouvant 
dans l’incapacité de faire face à leurs besoins immédiats (besoins alimentaires, de vêture, 
d’hygiène) seront traitées et transmises en urgence par le travailleur social. 

L’examen du dossier et des pièces justificatives sera immédiat et la réponse donnée dans les 
délais les plus brefs par la direction du pôle agissant par délégation du Président du Conseil 
Territorial. 

Les demandes qui ne se légitiment pas par l’urgence et qui s’inscrivent dans le cadre d’un 
accompagnement social global d’une famille sur la base d’un projet pour l’enfant à visée 
éducative et de prévention feront l’objet d’une étude approfondie de la situation familiale. 

L’avis du travailleur social sera transmis au responsable du service Enfance-Famille qui 
s’assurera que les conditions d’éligibilité à l’aide sont dûment respectées et s’assurera que le 
montant alloué n’excède pas le montant prévu pour cette aide. 

La décision finale appartiendra à l’autorité hiérarchique, directrice du pôle, ayant délégation 
de signature du Président du Conseil Territorial. 
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Article 7 : Nature des décisions 
 

Plusieurs types de décisions peuvent être prises qui sont soit : 

 Des accords d’aide totaux ou partiels 

La décision d’accord sera notifiée par courrier au demandeur. Elle précisera s’il s’agit d’une 
aide attribuée à titre définitif (subvention) ou sous condition de remboursement (prêt). 

Les prêts accordés sont des prêts sans intérêt, remboursables en un ou plusieurs mensualités, 
en fonction de la situation du demandeur. Il importe de s’assurer que le remboursement de ces 
prêts ne viendra pas fragiliser une situation déjà précaire et complexe et qu’il pourra 
s’inscrire, au titre de l’accompagnement social, dans une démarche d’autonomisation 
financière de la famille. Une lettre d’engagement signée du demandeur indiquera les échéances 
et modalités de remboursement. 

 Des ajournements pour compléments d’information ou production de pièces 
manquantes 

Le demandeur dispose alors d’un délai d’un mois pour répondre au service émetteur. A 
défaut de réponse de sa part, la demande sera réputée refusée. 

 Des refus d’attribution de l’aide 

Ces refus doivent être motivés et le demandeur informé par courrier de la décision et des 
recours possibles. 

 

Article 8 : Révision 
L’aide est réduite, suspendue ou supprimée si la personne ou les parents qui ont sollicité 
celle-ci retrouvent des ressources suffisantes leur permettant de faire face à leurs difficultés, 
ou si l’aide n’est pas utilisée pour répondre aux besoins pour lesquels elle a été sollicitée 
(pour l’intérêt des enfants ou dans l’objectif qui avait été défini). 

 

Article 9 : Appel de la décision 
Toute décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil Territorial 
dans un délai maximum de deux mois à réception de la notification (le cachet de la poste faisant 
foi), ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Saint-Pierre et Miquelon 
dans un délai de deux mois après la notification prise par l’autorité administrative. 

 
Article 10 : Durée et renouvellement 
Le présent règlement intérieur est approuvé en séance officielle. Sa durée de validité est de trois 
ans renouvelable. 
 
Il pourra faire l’objet de modifications par voie d’avenant, selon l’évolution du dispositif et les 
besoins identifiés de la population. 
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ANNEXE 1 

 
BAREME D’ATTRIBUTION DES AIDES FINANCIERES ASE  

EN FONCTION DU RESTE A VIVRE 
 

L’attribution d’une aide financière ASE s’effectuera en fonction de l’évaluation sociale et du 
reste à vivre, calculé selon la formule suivante :  
 

Total des ressources - total des charges 
 
Le montant maximal pouvant être accordé à une famille et versé sous forme de secours 
exceptionnel ou d’allocation mensuelle figure dans le tableau suivant : 

 

Composition 
familiale Reste à vivre Secours exceptionnels 

Fourchette d’intervention 

Allocation mensuelle 
Fourchette 

d’intervention 

1 personne 450 € de 0 à 150 € de 0 à 200 € 

1,5 personne 550 € de 0 à 180 € de 0 à 250 € 

2 personnes 650 € de 0 à 225 € de 0 à 300 € 

2,5 personnes 750 € de 0 à 255 € de 0 à 350 € 

3 personnes 850 € de 0 à 300 € de 0 à 400 € 

3,5 personnes 950 € de 0 à 330 € de 0 à 450 € 

4 personnes 1050 € de 0 à 375 € de 0 à 500 € 

4,5 personnes 1150 € De 0 à 405 € De 0 à 550 € 

5 personnes 1250 € de 0 à 450 € de 0 à 600 € 

Par personne 
supplémentaire 

150 € par personne 
supplémentaire 

50 € par personne 
supplémentaire 

75 € par personne 
supplémentaire 

 
La demi- part correspond à la situation des enfants en garde alternée. 
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ANNEXE 2 
 

CALCUL DU RESTE A VIVRE 
 
 

Ressources Charges 
 

 Salaires 
 Allocations familiales 
 Pension(s)alimentaire(s) perçue(s) 
 Retraite/pension 
 Revenu de Solidarité Active (RSA) 
 Allocations chômage 
 Indemnités diverses (maladies, etc.) 
 Autres sources de revenus 

 

 
 Loyer/emprunt habitation 
 Mutuelle santé 
 Pension(s)alimentaire(s) versée(s) 
 Electricité et chauffage (dépenses 

annuelles) 
 Assurance habitation 
 Téléphone fixe et internet (application 

d’un forfait de 55 €, même si la famille 
a fait le choix de prendre un forfait 
plus onéreux) 

 Charges concernant l’entretien des 
enfants : frais périscolaires frais de 
garde, etc. 

 
 

Les ressources prises en compte sont les ressources du foyer ; elles comprennent celles du conjoint, concubin, 
de la personne avec laquelle a été conclu un Pacs, etc.  

Cette liste ne revêt pas de caractère exhaustif et toute autre charge pourra, à titre exceptionnel, 
être incluse dans l’évaluation. 
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